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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
de  désintégration  de  pâte  à  papier  et  notamment  à  un 
pulpeur  pour  pâte  à  papier. 

La  désintégration  du  papier  consiste  à  transfor- 
mer  le  papier  de  l'état  sec  et  solide  à  l'état  pâteux  en 
présence  d'eau. 

Deux  techniques  sont  couramment  utilisées  :  la 
technique  des  pulpeurs  déchiqueteurs  et  la  technique 
des  pulpeurs  désintégrateurs. 

Les  pulpeurs  déchiqueteurs  comportent  en  rotor 
au  fond  d'une  cuve  et  des  couteaux  placés  soit  sur  les 
parois  de  fond  et  latérale,  soit  sur  le  rotor  lui-même, 
ces  dispositions  étant  combinées  entre  elles  pour 
obtenir  la  meilleure  efficacité.  Dans  cette  technique  le 
papier  est  découpé  en  petits  fragments  ainsi  que  les 
corps  étrangers  qu'il  faut  éliminer  dans  les  traite- 
ments  suivants,  d'épuration  de  la  pâte. 

Les  pulpeurs  désintégrateurs,  plus  connus  sous 
le  nom  de  "hélico"  comportent  généralement  un  rotor 
vertical  situé  au  fond  de  la  cuve,  formé  par  une  vis  de 
gavage  se  terminant  en  une  turbine  centrifuge  entraî- 
nant  le  papier  dans  un  mouvement  violent,  et  ce 
papier  se  désintègre  par  friction  fibres  contre  fibres. 

Un  tel  pulpeur  est  décrit  au  brevet  FR-A-2 
544.756  de  la  demanderesse. 

Dans  cette  technique,  le  papier  n'est  pas  déchi- 
queté  et  les  impuretés  restent  entières,  laissant  ainsi, 
par  exemple,  des  feuilles  de  plastique  dans  la  masse 
de  la  pâte.  Ces  impuretés  sont  triées  dans  des  dispo- 
sitifs  annexes  décrits  aux  brevets  FR-A  2  461.681  et 
FR-A  2  543.183. 

Cette  technique  donne  de  bons  résultats  et 
notamment  le  pulpeur  décrit  au  brevet  précité  permet 
de  désintégrer  un  mélange  de  papiers  ayant  une  den- 
sité  allant  de  15  à  20%  de  matières  séchées. 

Mais  il  est  pratiquement  impossible  d'augmenter 
la  densité,  c'est-à-dire  de  traiter  plus  de  papier  à  la 
fois  car,  si  l'on  ajoute  une  plus  grande  quantité  de 
papier  (pour  une  même  quantité  d'eau),  il  est  néces- 
saire  d'augmenter  la  puissance  du  moteur  pour  éviter 
le  bourrage  et  pour  traiter  la  masse  dans  un  temps 
comparable,  ou  bien  s'il  n'y  a  pas  de  bourrage,  il  faut 
considérablement  augmenter  le  temps  de  traitement 
si  bien  que  finalement  le  gain  est  insensible  s'il  existe. 

D'autre  part,  la  matière  remontant  le  long  de  la 
paroi  sans  retomber  au  centre,  le  rotor  tourne  dans  le 
vide  ;  et  en  se  décrochant  de  la  paroi  elle  provoque 
des  à-coups  qui  endommagent  le  moteur. 

En  conséquence,  aussi  bien  pour  des  raisons 
économiques  que  pour  des  difficultés  de  fonctionne- 
ment  on  ne  peut  dépasser  la  densité  de  20%  de  matiè- 
res  sèches. 

Le  brevet  US-A  3  506  202  décrit  un  pulpeurdéchi- 
queteur  dont  la  surface  interne  de  la  cuve  est  pourvue 
d'éléments  agencés  de  manière  à  soulever  la  pâte  et 
ainsi  accélérer  le  retour  vers  le  centre  de  la  cuve. 

Le  brevet  européen  n°  EP-A0  122  991  décrit  une 
solution  à  ce  problème  :  on  divise  le  mur  de  matière 
qui  a  tendance  à  s'élever  le  long  de  la  paroi  du  pulpeur 
et  on  redirige  la  matière  vers  le  centre  du  récipient. 

5  Les  organes  qui  dévient  et  divisent  le  mur  de  matière 
sont  constitués  de  trois  déflecteurs  ou  plots  100  de 
forme  pyramidale,  disposés  sur  la  paroi  du  pulpeur. 
Chaque  plot  présente  quatre  faces  de  forme  généra- 
les  triangulaires,  les  deux  faces  inférieures  formant 

10  déflecteurs.  Les  pyramides  sont  symétriques,  et  dis- 
posées  de  telle  sorte  que  les  faces  inférieures  sont 
symétriquement  inclinées  vers  le  bas  d'un  même 
angle,  l'une  vers  la  gauche,  l'autre  vers  la  droite,  de 
telle  sorte  que  le  mur  de  matière  en  s'élevant  le  long 

15  de  la  paroi  se  divise  sur  ces  deux  faces  en  deux  par- 
ties. 

Ce  dispositif,  s'il  évite  à  la  matière  de  rester 
accrochée  à  la  paroi  du  pulpeur  et  au  rotor  de  tourner 
dans  le  vide,  présente  cependant  l'inconvénient  de  ne 

20  pas  brasser  régulièrement  toute  la  matière.  En  effet, 
en  divisant  l'écoulement  en  trois  faisceaux  101 
d'écoulement,  la  partie  de  la  matière  qui  n'est  pas 
défléchie  102  reste  accrochée  à  la  paroi  pendant  que 
le  reste  est  recirculé,  comme  cela  est  montré  à  la 

25  figure  1  .  La  matière  présente  dans  ces  zones  de  moin- 
dre  agitation  est  donc  moins  bien  traitée  que  le  restant 
ce  qui  donne  un  résultat  hétérogène  à  la  désintégra- 
tion. 

La  présente  invention  a  pour  objectif  un  perfec- 
30  tionnement  aux  pulpeurs,  qu'ils  soient  ou  non  du  type 

hélico,  permettant  de  traiter  une  masse  de  papier 
beaucoup  plus  dense,  jusqu'à  25%  de  matières 
sèches,  soit  une  augmentation  de  25%  des  perfor- 
mances  actuelles,  par  recirculation  forcée  de  la  pâte. 

35  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  amélioré  de 
recirculation  forcée  de  matière  à  haute  concentration 
contenue  dans  le  pulpeur  désintégrateur,  plus  préci- 
sément  elle  a  pour  objet  un  pulpeur  de  pâte  à  papier 
du  type  comportant  une  cuve  cylindrique,  ouverte  à  sa 

40  partie  supérieure,  et  un  rotor  dans  le  fond  surmonté 
d'un  arbre  vertical  s'étendant  selon  l'axe  central  de 
révolution  de  la  cuve  dans  l'intérieur  de  la  cuve,  la 
paroi  latérale  de  la  cuve  comportant  un  dispositif  de 
recirculation  de  la  pâte,  caractérisé  en  ce  que  le  dis- 

45  positif  de  recirculation  comporte  au  moins  un  élément 
de  surface  se  développant  substantiellement  circulai- 
rement  le  long  de  la  paroi  du  pulpeur,  s'étendant 
depuis  la  paroi  vers  l'intérieur  de  la  cuve  et  vers 
l'ouverture  supérieure  du  pulpeur  sur  une  distance 

50  constante  de  manière  à  former  une  bande  de  largeur 
constante,  déterminant  un  plan  oblique  dont  la  face 
inférieure  regarde  vers  le  bas  de  telle  sorte  que  la  pâte 
rencontrant  cette  force  soit  détournée  dans  l'intérieur 
de  la  cuve. 

55  L'invention  est  encore  remarquable  par  les  carac- 
téristiques  suivantes  : 

-  l'élément  de  surface  est  une  couronne  circu- 
laire  fermée  formant  un  tronc  de  cône  s'étendant 
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depuis  la  paroi  vers  l'axe  de  la  cuve,  inclinée  par 
rapport  à  la  paroi  de  manière  à  former  un  tronc  de 
cône  dont  le  sommet  se  trouve  du  côté  de  l'ouver- 
ture  supérieure  du  pulpeur; 
-  le  dispositif  de  recirculation  comporte  au  moins 
un  élément  de  surface  qui  s'étend  en  hélice  le 
long  de  la  paroi  du  pulpeur,  sur  au  plus  360°; 
-  le  dispositif  de  recirculation  comporte  une  plu- 
ralité  d'éléments  de  surface  qui  s'étendent  en 
hélice  le  long  de  la  paroi  du  pulpeur,  les  éléments 
étant  disposés  en  couronne  autour  de  l'axe  du 
pulpeur  et  formant  des  aubes  fixes  par  rapport  au 
rotor; 
-  les  éléments  de  surface  s'étendent  et  sont  dis- 
posés  circulairement  de  distance  en  distance 
sans  espacement  de  telle  sorte  que  leur  projec- 
tion  verticale  forme  une  couronne  s'étendant  sur 
360°; 
-  les  éléments  de  surface  s'étendent  en  se  recou- 
vrant  partiellement  les  uns  les  autres; 
-  l'angle  d'inclinaison  de  l'élément  de  surface, 
par  rapport  à  la  paroi  verticale  du  pulpeur  est 
compris  entre  10°  et  60°,  et  de  préférence  l'angle 
est  de  l'ordre  de  35  à  45°; 
-  l'angle  d'inclinaison  de  l'axe  longitudinal  de 
l'hélice  par  rapport  au  plan  perpendiculaire  à  l'axe 
du  pulpeur  est  compris  entre  environ  10  et  30°, 
de  préférence  de  l'ordre  de  15°. 
Afin  de  mieux  comprendre  l'invention  on  a  repré- 

senté  aux  dessins  annexés  un  exemple  de  réalisation 
du  dispositif  de  recirculation  forcée  de  matière  dans 
lequel  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  de  dessus  d'un 
pulpeur  muni  du  dispositif  antérieur,  en  fonction- 
nement; 
-  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  verti- 
cale  d'un  pulpeur  muni  du  dispositif  de  recircula- 
tion  forcée  selon  l'invention  dans  une  variante  de 
réalisation; 
-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  verti- 
cale  du  pulpeur  de  la  figure  2  muni  du  dispositif 
selon  l'invention  dans  une  seconde  variante  de 
réalisation; 
-  la  figure  4  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  élément  du  dispositif  de  recirculation  forcée 
selon  l'invention; 
-  la  figure  5  représente  une  vue  schématique  de 
dessus  d'un  pulpeur  muni  du  dispositif  selon 
l'invention  dans  la  variante  de  la  figure  3,  en  fonc- 
tionnement. 
Le  pulpeur  illustré  sur  le  dessin  est  du  type  hélico 

décrit  au  brevet  FR-A  2  544.756  mais  cet  exemple  de 
réalisation  n'est  pas  limitatif  et  l'invention  porte  sur 
tout  type  de  pulpeur. 

Le  pulpeur  comporte  une  cuve  1  cylindrique 
ouverte  à  sa  partie  supérieure,  d'axe  central  de  révo- 
lution  2,  munie  dans  son  fond  d'un  rotor  3,  portant  lui- 
même  un  arbre  4  qui  s'étend  vers  l'ouverture 

supérieure  selon  l'axe  2  du  pulpeur. 
Dans  l'exemple,  l'arbre  4  porte  des  disques  héli- 

coïdaux  5  qui,  avec  la  rotation  du  rotor,  impriment  à 
la  matière  6  en  suspension  un  mouvement  vertical  de 

5  haut  en  bas,  la  matière  étant,  au  bas  de  l'arbre,  pro- 
jetée  vers  la  paroi  latérale  et  remontant  ensuite  le  long 
de  la  paroi. 

On  dispose  sur  la  paroi  9  un  dispositif  de  recircu- 
lation  forcée  7  destiné  à  dévier  le  courant  ascendant 

10  de  la  matière  le  long  de  la  paroi  et  à  l'orienter  vers 
l'extrémité  supérieure  de  l'arbre  4. 

Selon  l'invention,  ce  dispositif  de  recirculation  for- 
cée  comporte  au  moins  un  élément  de  surface  8,21 
se  développant  substantiellement  circulairement  le 

15  long  de  la  paroi  9  du  pulpeur,  s'étendant  depuis  la 
paroi  9  vers  l'intérieur  de  la  cuve  1  et  vers  l'ouverture 
supérieure  20  du  pulpeur  sur  une  distance  12,22 
constante  de  manière  à  former  une  bande  de  largeur 
12  constante,  une  des  faces  8a,24  de  l'élément  étant 

20  orienté  vers  le  bas  de  la  cuve  de  telle  sorte  que  la  tota- 
lité  de  la  matière  6  rencontrant  cette  face  8a,24  soit 
détournée  et  rabattue  dans  l'intérieur  de  la  cuve. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation  illustrée 
à  la  figure  2,  le  dispositif  de  recirculation  forcée  7 

25  comporte  une  couronne  8  circulaire  fermée,  c'est-à- 
dire  qui  forme  un  anneau;  elle  s'étend  depuis  la  paroi 
9  vers  l'axe  2  de  la  cuve,  en  faisant  un  angle  10  avec 
la  paroi  9  de  la  cuve;  la  surface  formée  par  cette  cou- 
ronne  8  inclinée  réalise  un  tronc  de  cône  dont  le  som- 

30  met  se  trouve  du  côté  de  l'ouverture  supérieure  20  de 
la  cuve  1  . 

L'angle  10  d'inclinaison  de  cette  couronne  8  avec 
la  paroi  est  compris  entre  1  0°  et  60°  et  dans  l'exemple 
de  réalisation  l'angle  choisi  est  de  45°. 

35  Le  dispositif  de  recirculation  selon  cette  forme  de 
réalisation  de  la  figure  2  est  une  cornière  comportant 
deux  ailes  8a,  11  formant  entre  elles  un  angle  droit. 
Cette  cornière  est  cintrée  en  un  cercle  de  même  dia- 
mètre  extérieur  que  le  diamètre  intérieur  de  la  cuve, 

40  et  les  extrémités  des  deux  ailes  de  la  cornière  sont 
assemblées  sur  la  paroi  latérale  9  par  tout  moyen 
connu,  par  exemple,  par  soudure.  Dans  cette  variante 
l'aile  8a  a  la  fonction  de  couronne  de  déflexion. 

La  couronne  est  montée  perpendiculairement  à 
45  l'axe  2  de  la  cuve  :  la  distance  de  l'extrémité  de  l'arbre 

4  à  l'extrémité  inférieure  de  la  couronne  (ou  à  l'extré- 
mité  supérieure)  est  constante. 

La  largeur  12  de  la  couronne  est  comprise  entre 
100  et  500  millimètres. 

50  La  distance  13  entre  l'extrémité  supérieure  de 
l'arbre  4  et  le  plan  14  défini  par  le  cercle  d'extrémité 
supérieure  de  la  couronne  8  varie  entre  0  et  500  mil- 
limètres. 

Ce  dispositif  de  recirculation  permet  d'atteindre 
55  des  concentrations  homogènes  de  20%  de  teneur  en 

matières  sèches  et  plus  : 
-  toute  la  matière  est  recirculée  :  il  n'y  a  pas  de 
zone  neutre  où  la  pâte  reste  immobile,  du  fait  du 
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caractère  isotrope  du  dispositif; 
-  il  est  possible  d'introduire  pour  une  même 
quantité  d'eau,  jusqu'à  25%  de  papier  en  plus. 
Et  cette  élévation  de  concentration  se  réalise 

sans  argumentation  de  puissance  consommée,  c'est- 
à-dire  à  puissance  constante. 

Cependant,  avec  cette  variante  de  réalisation,  on 
observe  la  formation  de  voûte  au-dessus  du  rotor  lors- 
que  la  matière,  défléchie  par  la  couronne,  se  dirige 
vers  l'axe  central  2.  Et  cette  voûte,  du  fait  de  la  densité 
élevée  de  la  pâte,  reste  immobile  au-dessus  du  rotor 
sans  retomber  dans  le  pulpeur,  désamorçant  ainsi  le 
rotor  qui  tourne  à  vide. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient  on  détruit  la  for- 
mation  de  voûte  en  morcellant  la  couronne  8,  en  tron- 
çons.  En  outre  chaque  tronçon  de  couronne,  ou 
élément  21  ,  est  incliné,  vers  le  haut,  dans  le  sens  de 
rotation  du  rotor. 

La  figure  3  représente  cette  seconde  forme  de 
réalisation.  Le  dispositif  de  recirculation  forcée 
comporte  au  moins  un  élément  de  surface  21  qui 
s'étend  en  hélice  le  long  de  la  paroi  9  du  pulpeur. 

Selon  l'invention,  il  peut  n'y  avoir  qu'un  seul  élé- 
ment  21;  par  exemple,  la  couronne  8  peut  être  sec- 
tionnée  et  cintrée  de  manière  hélicoïdale,  les 
extrémités  n'étant  alors  plus  jointives.  Dans  ce  cas, 
l'élément  s'étend  sur  360°  au  plus.  Cette  variante 
détruit  l'isotropie  de  la  déflexion  et  suffit  à  éviter  la  for- 
mation  de  voûte. 

On  peut  prévoir  également  de  disposer  sur  la 
paroi  une  pluralité  d'éléments  de  surface  21  .  Ces  élé- 
ments  sont  disposés  circulairement  en  couronne 
autour  de  l'axe  2,  de  distance  en  distance,  comme 
des  aubes  fixes  devant  lesquelles  tournent  le  rotor  4. 

Les  éléments  sont  constitués  d'une  bande 
métallique  de  largeur  22  constante  qui,  selon  l'inven- 
tion,  s'étendent  depuis  la  paroi  vers  l'ouverture  supé- 
rieure  20,  en  faisant,  d'une  part  un  angle  10  avec  la 
verticale,  d'autre  part  un  angle  23  avec  l'horizontale. 
Cet  élément  de  surface  longe  la  paroi  cylindrique  du 
pulpeur  en  formant  une  surface  de  déflexion  hélicoï- 
dale,  dont  l'une  des  faces  24  est  orientée  vers  le  bas 
de  la  cuve;  la  pâte  qui  rencontre  cet  élément  de  sur- 
face  est  défléchie  et  détournée  dans  la  cuve  mais 
dans  une  direction  comprise  entre  l'axe  2  et  la  paroi, 
comme  le  montre  la  figure  5. 

Les  éléments  de  surface  sont  réalisés  ,  soit  à  par- 
tir  d'une  cornière,  soit  à  partir  d'un  feuillard  métallique 
profilé.  Les  extrémités  de  chaque  élément  25  sont 
obturées  d'un  élément  triangulaire  métallique  corres- 
pondant. 

Le  nombre  d'éléments  21  et  leur  longueur  sont 
variables:  ils  peuvent  se  succéder  en  laissant  entre 
eux  un  intervalle  vide  (comme  illustré  sur  la  figure  3) 
ou  se  recouvrir  partiellement  (figure  4)  de  manière  à 
s'assurer  de  la  recirculation  de  la  totalité  de  la 
matière. 

L'angle  10  d'inclinaison  de  l'élément  de  surface 

21  ,  comme  celui  de  la  couronne  8,  avec  la  paroi  9,  est 
compris  entre  10°  et  60°,  et  de  préférence  l'angle  est 
de  l'ordre  de  35°  à  45°. 

L'angle  d'inclinaison  23  de  la  direction  longitudi- 
5  nale  de  l'hélice  avec  le  plan  perpendiculaire  à  l'axe  du 

pulpeur,  c'est-à-dire  généralement  avec  l'horizontale, 
est  compris  entre  environ  10  et  30°,  et  de  préférence 
est  de  l'ordre  de  1  5°. 

Cette  variante,  en  fonctionnement  donne  le  résul- 
10  tat  illustré  sur  la  figure  5.  La  pâte  en  s'élevant  rencon- 

tre  les  éléments  de  surface  21;  chacun  d'eux 
détourne  la  pâte  qu'il  reçoit  et  la  rabat  dans  le  pulpeur 
mais  en  la  déviant  par  rapport  au  centre.  Chaque 
lame  de  pâte  26  ainsi  formée,  s'élève  et  retombe  sur 

15  la  lame  adjacente  et  ainsi  de  suite.  Il  y  a  donc  recir- 
culation  de  la  totalité  de  la  pâte  sans  formation  de 
voûte. 

Les  résultats  obtenus  sont  aussi  étonnants 
qu'avec  une  couronne  d'un  seul  tenant  :  augmenta- 

20  tion  de  la  concentration  jusqu'à  25%  de  matières 
sèches  au  moins  et  cela  à  puissance  égale. 

On  voit  donc  que  l'invention  permet  de  réduire  le 
temps  total  de  traitement  d'une  masse  globale  de 
papier  (réalisé  par  une  succession  de  traitements  de 

25  lots  de  matière  identiques)  pour  une  consommation 
d'énergie  inchangée  :  soit  par  la  réduction  de  la  durée 
de  chaque  traitement  à  densité  initiale  constante,  soit 
par  augmentation  de  la  densité  et  donc  par  une  réduc- 
tion  du  nombre  de  lots  à  traiter. 

30 

Revendications 

1.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  du  type  comportant 
35  une  cuve  cylindrique,  ouverte  à  sa  partie  supérieure, 

et  fermée  d'un  fond  muni  d'un  rotor  surmonté  d'un 
arbre  vertical  s'étendant  selon  l'axe  central  de  révo- 
lution  de  la  cuve  dans  l'intérieur  de  la  cuve,  la  paroi 
latérale  de  la  cuve  comportant  un  dispositif  de  recir- 

40  culation  forcée  de  la  pâte,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  de  recirculation  (7)  comporte  au  moins  un 
élément  de  surface  (8,21)  se  développant  substantiel- 
lement  circulairement  le  long  de  la  paroi  (9)  du  pul- 
peur,  s'étendant  depuis  la  paroi  vers  l'intérieur  de  la 

45  cuve  (1)  et  vers  l'ouverture  supérieure  (20)  du  pul- 
peur,  sur  une  distance  (12,22)  constante  de  manière 
à  former  une  bande  de  largeur  constante,  déterminant 
un  plan  oblique  dont  la  face  inférieure  (24)  regarde 
vers  le  bas,  de  telle  sorte  que  la  pâte  (6)  rencontrant 

50  cette  face  (24)  soit  détournée  dans  l'intérieur  de  la 
cuve  dans  une  seule  direction. 

2.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
1  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  surface  est  une 
couronne  8  circulaire  fermée,  formant  un  tronc  de 

55  cône  s'étendant  depuis  la  paroi  vers  l'axe  (2)  de  la 
cuve,  inclinée  par  rapport  à  la  paroi  de  manière  que 
le  sommet  du  tronc  de  cône  se  trouve  du  côté  de 
l'ouverture  supérieure  (20)  du  pulpeur. 

4 
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3.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
1  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  recirculation 
comporte  au  moins  un  élément  de  surface  (21)  qui 
s'étend  en  hélice  le  long  de  la  paroi  (9)  du  pulpeur,  sur 
au  plus  360°. 

4.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
3  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  surface  (21) 
sont  disposés  en  couronne  autour  de  l'axe  (2)  du  pul- 
peur  et  cette  couronne  est  disposée  dans  un  plan  per- 
pendiculaire  audit  axe. 

5.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
3  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  surface  (21) 
s'étendent  et  sont  disposés  circulairement  de  dis- 
tance  en  distance  avec  espacement  de  telle  sorte  que 
leur  projection  verticale  forme  une  succession  de 
tronçons  de  couronne. 

6.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
3  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  surface  (21) 
s'étendent  et  sont  disposés  circulairement  en  se 
recouvrant  partiellement  les  uns  les  autres  de  sorte 
que  leur  projection  verticale  forme  une  couronne  fer- 
mée  ininterrompue. 

7.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
1  caractérisé  en  ce  que  l'angle  d'inclinaison  (10)  de 
l'élément  de  surface  (8,21)  par  rapport  à  la  paroi  ver- 
ticale  (9)  du  pulpeur  est  compris  entre  10  et  60°. 

8.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
7  caractérisé  en  ce  que  l'angle  d'inclinaison  (10)  est 
compris  entre  35  et  45°. 

9.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendication 
1  caractérisé  en  ce  que  l'angle  d'inclinaison  (23)  de 
la  direction  longitudinale  (24)  avec  le  plan  (25)  per- 
pendiculaire  à  l'axe  (2)  du  pulpeur  est  compris  entre 
10  et  30°. 

10.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  (12,22)  de  l'élé- 
ment  de  surface  (8,21)  est  comprise  entre  1  00  et  500 
millimètres. 

11.  Pulpeur  de  pâte  à  papier  selon  la  revendica- 
tion  2  caractérisé  en  ce  que  la  couronne  (8)  est  dis- 
posée  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de 
révolution  (2)  de  la  cuve. 

12.  Pulpeurde  pâte  à  papier  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  4  ou  11  caractérisé  en  ce  que 
la  distance  (13)  entre  l'extrémité  supérieure  de  l'arbre 
(4)  de  rotor  et  le  plan  (14)  défini  par  le  cercle  d'extré- 
mité  supérieure  de  la  couronne  (8)  ou  le  plan  (15) 
défini  par  le  cercle  d'extrémité  supérieure  de  la  cou- 
ronne  engendrée  par  la  disposition  des  éléments  (21), 
varie  entre  -500  et  +500  millimètres. 

Patentansprùche 

1.  Stofflôser  fur  Papierbrei  mit  einem  zylindri- 
schen  Bottich,  deran  seinem  oberen  Teil  offen  und  mit 
einen  Boden  verschlossen  ist,  der  einen  Rotor  auf- 
weist,  auf  den  eine  vertikale  Welle  aufgesetzt  ist,  die 

sich  làngs  der  zentralen  Drehachse  des  Bottichs  in 
dessen  Innerem  erstreckt,  wobei  die  Seitenwand  des 
Bottichs  eine  Einrichtung  zurZwangsrùckfùhrung  des 
Breis  aufweist,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 

5  Einrichtung  zur  Rùckfùhrung  (7)  wenigstens  ein  Flà- 
chenelement  (8,  21)  umfalit,  das  im  wesentlichen 
kreisfôrmig  làngs  der  Wand  (9)  des  Stofflôsers  ver- 
làuft  und  sich  von  der  Wand  zum  Inneren  des  Bottichs 
(1)  hin  und  zur  oberen  Ôffnung  (20)  des  Stofflôsers 

10  ùber  eine  konstante  Strecke  (1  2,  22)  so  erstreckt,  dali 
es  einen  Rand  konstanter  Breite  ausbildet,  der  eine 
schràge  Ebene  festgelegt,  deren  Unterseite  (24)  so 
nach  unten  gerichtet  ist,  dali  der  auf  dièse  Seite  (24) 
auftreffende  Brei  (6)  allein  in  Richtung  auf  das  Innere 

15  des  Bottichs  umgelenkt  wird. 
2.  Stofflôser  fur  Papierbrei  nach  Anspruch  1, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Flàchenelement 
ein  kreisfôrmig  geschlossener  Kranz  (8)  ist,  der  einen 
Kegelstumpf  ausbildet,  der  von  der  Wand  zur  Achse 

20  (2)  des  Bottichs  hin  verlàuft  und  relativ  zur  Wand  der- 
art  geneigt  ist,  dali  die  Spitze  des  Kegelstumpfes  sich 
auf  der  Seite  der  oberen  Ôffnung  (20)  des  Stofflôsers 
befindet. 

3.  Stafflôser  fur  Papierbrei  nach  Anspruch  1, 
25  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Einrichtung  zur 

Rùckfùhrung  wenigstens  ein  Flàchenelement  (21) 
aufweist,  das  schraubenfôrmig  làngs  der  Wand  (9) 
des  Pulpers  ùber  hôchstens  360°  verlàuft. 

4.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  3, 
30  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Flàchenelemente 

(21)  kranzfôrmig  um  die  Achse  (2)  des  Stofflôser  an- 
geordnet  sind  und  dali  der  Kranz  in  einer  Ebene  senk- 
recht  zur  Achse  angeordnet  ist. 

5.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  3, 
35  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Flàchenelemente 

(21)  kreisfôrmig  in  Abstànden  mitZwischenràume  so 
verlaufen  und  angeordnet  sind,  dali  ihre  vertikale  Pro- 
jektion  eine  Folge  von  Kranzabschnitten  bildet. 

6.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  3, 
40  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Flàchenelemente 

(21)  kreisfôrmig  verlaufend  angeordnet  sind  und  sich 
dabei  einander  teilweise  so  ùberdecken,  dali  ihre  ver- 
tikale  Projektion  einen  geschlossenen  ununterbro- 
chenen  Kranz  bildet. 

45  7.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Neigungswinkel 
(10)  des  Flàchenelementes  (8,  21)  relativ  zur  vertika- 
len  Wand  (9)  des  Stofflôsers  zwischen  10°  und  60° 
betrâgt. 

50  8.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Neigungswinkel 
(10)  im  Bereich  von  35°  bis  45°  liegt. 

9.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Neigungswinkel 

55  (23)  der  Làngsrichtung  (24)  mit  der  Ebene  (25),  die 
auf  der  Achse  (2)  des  Pulpers  senkrecht  steht,  im 
Bereich  von  10°  bis  30°  liegt. 

10.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  1, 
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dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Breite  (12,  22)  des 
Flàchenelementes  (8,  21)zwischen  100  und  500  Mil- 
limetern  betràgt. 

11.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Kranz  (8)  in  einer 
zur  Drehachse  (2)  des  Bottichs  senkrechten  Ebene 
angeordnet  ist. 

12.  Stofflôser  fùr  Papierbrei  nach  einem  der 
Ansprùche  4  oder  11,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Entfernung  (13)  zwischen  dem  oberen  Ende  der 
Rotorwelle  (4)  und  der  Ebene  (14),  die  durch  den 
Kreis  des  oberen  Endes  des  Kranzes  (8)  festgelegt 
ist,  oder  der  Ebene  (1  5),  die  durch  den  Kreis  des  obe- 
ren  Endes  des  durch  die  Anordnung  der  Elemente 
(21)  erzeugte-  Kranzes  festgelegt  wird,zwischen  - 
500  und  +500  Millimetern  variiert. 

Claims 

1.  Pulperfor  papermaking  pulp  of  the  type  com- 
prising  a  cylindrical  vessel  which  is  open  at  the  top 
and  closed  by  a  base  section  provided  with  a  rotor  sur- 
mounted  by  a  vertical  shaft  which  extends  along  the 
central  axis  of  rotation  of  the  vessel  inside  the  said 
vessel,  the  latéral  wall  of  the  vessel  comprising  a 
device  for  the  enforced  recirculation  of  the  pulp, 
characterised  in  that  the  recirculation  device  (7)  com- 
prises  at  least  one  surface  élément  (8,  21)  which 
develops  in  a  substantially  circular  manner  along  the 
pulper  wall  (9),  extending  from  the  wall  towards  the 
interior  of  the  vessel  (1)  and  towards  the  upper  open- 
ing  (20)  of  the  pulper,  over  a  constant  distance  (12, 
22)  so  as  to  form  a  strip  of  constant  width  determining 
an  oblique  plane  of  which  the  lower  face  (24)  faces 
downwards  such  that  the  pulp  (6)  impinging  on  this 
face  (24)  is  diverted  into  the  interior  of  the  vessel  in  a 
single  direction. 

2.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
Claim  1,  characterised  in  that  the  surface  élément  is 
a  closed  circular  ring  (8)  forming  a  truncated  cone 
extending  from  the  wall  towards  the  vessel  axis  (2), 
inclined  relative  to  the  wall  such  that  the  apex  of  the 
truncated  cone  is  adjacent  the  upper  opening  (20)  of 
the  pulper. 

3.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
Claim  1,  characterised  in  that  the  recirculation  device 
comprises  at  least  one  surface  élément  (21)  which 
extends  in  a  helical  manner  along  the  pulper  wall  (9), 
over  a  maximum  of  360°. 

4.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
Claim  3,  characterised  in  that  the  surface  éléments 
(21)  are  disposed  in  a  ring  about  the  pulper  axis  (2) 
and  this  ring  is  disposed  in  a  plane  perpendicular  to 
the  said  axis. 

5.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
Claim  3,  characterised  in  that  the  surface  éléments 
(21)  extend  and  are  disposed  in  a  circular  manner  at 

intervais  with  a  spacing  such  that  their  vertical  projec- 
tion  forms  a  succession  of  ring  sections. 

6.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
Claim  3,  characterised  in  that  the  surface  éléments 

5  (21)  extend  and  are  disposed  in  a  circular  manner 
such  that  they  partially  overlap  one  another  and  such 
that  their  vertical  projection  forms  a  continuous  closed 
ring. 

7.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
10  Claim  1  ,  characterised  in  that  the  angle  of  inclination 

(10)  of  the  surface  élément  (8,  21)  relative  to  the  ver- 
tical  wall  (9)  of  the  pulper  is  between  10°  and  60°. 

8.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
Claim  7,  characterised  in  that  the  angle  of  inclination 

15  (10)  is  between  35°  and  45°. 
9.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 

Claim  1,  characterised  in  that  the  angle  of  inclination 
(23)  of  the  longitudinal  direction  (24)  with  the  plane 
perpendicular  to  the  pulper  axis  (2)  is  between  10° 

20  and  30°. 
10.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 

Claim  1,  characterised  in  that  the  width  (12,  22)  of  the 
surface  élément  (8,  21)  is  between  100  and  500  mm. 

11.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
25  Claim  2,  characterised  in  that  the  ring  (8)  is  disposed 

in  a  plane  perpendicular  to  the  axis  of  révolution  (2) 
of  the  vessel. 

12.  Pulper  for  papermaking  pulp  according  to 
eitherof  Claims  4  and  1  1  ,  characterised  in  that  the  dis- 

30  tance  (13)  between  the  upper  end  of  the  rotor  shaft  (4) 
and  the  plane  (14)  defined  by  the  upper  end  circle  of 
the  ring  (8)  or  the  plane  (15)  defined  by  the  upper  end 
circle  of  the  ring  produced  by  the  arrangement  of  the 
éléments  (21)  varies  between  -500  and  +500  mm. 
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